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Traité Kritout

Michna 8 - Chapitre 6

מְבִיאִין מֵהֶקְדֵּשׁ כִּשְׂבָּה, שְׂעִירָה;
מֵהֶקְדֵּשׁ שְׂעִירָה, כִּשְׂבָּה.

מֵהֶקְדֵּשׁ כִּשְׂבָּה וּשְׂעִירָה, תּוֹרִין וּבְנֵי יוֹנָה;
מֵהֶקְדֵּשׁ תּוֹרִין וּבְנֵי יוֹנָה, עֲשִׂירִית הָאֵיפָה.

כֵּיצַד?
הִפְרִישׁ לְכִשְׂבָּה אוֹ לִשְׂעִירָה,

הֶעֱנִי,
יָבִיא עוֹף;

הֶעֱנִי,
יָבִיא עֲשִׂירִית הָאֵיפָה.

הִפְרִישׁ לַעֲשִׂירִית הָאֵיפָה,
הֶעֱשִׁיר,

יָבִיא עוֹף;
הֶעֱשִׁיר,

יָבִיא כִּשְׂבָּה וּשְׂעִירָה.
הִפְרִישׁ כִּשְׂבָּה אוֹ שְׂעִירָה וְנִסְתָּאֲבוּ,

אִם רָצָה יָבִיא בִּדְמֵיהֶן עוֹף.
הִפְרִישׁ עוֹף וְנִסְתָּאֵב,

לֹא יָבִיא בְּדָמָיו עֲשִׂירִית הָאֵיפָה,
שֶׁאֵין לָעוֹף פִּדְיוֹן:

On peut apporter une chèvre avec [l’argent] consacré [pour le sacrifice d’expiation d’]un
agneau, et un agneau avec [l’argent] consacré [pour le sacrifice d’expiation d’]une chèvre. De
[même, on peut apporter] des colombes et des pigeons avec [l’argent] consacré [pour le
sacrifice d’expiation d’]un agneau et d’une chèvre, et un dixième d’épha [de fleur de farine]
avec [l’argent] consacré [pour le sacrifice d’expiation de] colombes et de pigeons. Comment
cela ? Si [quelqu’un a commis involontairement un péché pour lequel il est passible d’un
sacrifice d’expiation à échelle variable, qui varie en fonction de la situation économique (voir
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Vayikra 5,1–13 ; voir aussi 9a), et qu’il] a affecté [de l’argent] à [l’achat] d’un agneau ou d’une
chèvre [et qu’il] est devenu plus pauvre, il peut apporter un oiseau, [et le reste de l’argent
n’est pas consacré]. S’il est devenu [encore] plus pauvre, il peut apporter un dixième d’épha
[de fleur de farine. De même], s’il a affecté [de l’argent] à [l’achat] d’un dixième d’épha [de
fleur de farine et] qu’il est devenu plus riche, il apportera un oiseau. S'il devient [encore] plus
riche, il offrira une brebis ou une chèvre. Si l'on a choisi une brebis ou une chèvre [comme
offrande] et qu'elle a une tare, [il devra la racheter et apporter une autre offrande avec
l'argent. S'il devient plus pauvre], il pourra apporter un oiseau avec son argent. [Mais si] l'on
a choisi un oiseau [comme offrande] et qu'il a une tare, il ne pourra pas apporter un dixième
d'épha [de fleur de farine] avec son argent, car il n'y a pas [de possibilité de] rachat pour les
oiseaux.
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